
Bulletin à déposer 
en mairie ou à

compléter sur notre
site internet

du 5 juin au 4 juillet 2026
INSCRIPTIONS

Jardin
remarquable

Balcon ou rebord 
éclatant

Commerce aux 
vitrines fleuries

3 CATÉGORIES



Nom :
Adresse : 
Téléphone :

Prénom : 

Mail : 

Catégorie choisie (cochez une seule case)

Jardin remarquable (pour les maisons avec jardin)
Balcon ou rebord éclatant
Commerce aux vitrines fleuries

J’accepte que mon fleurissement soit photographié depuis la voie publique
Je consens à ce que mes photos soient utilisées à des fins de communication par la Ville
Je certifie avoir pris connaissance du règlement

pour s’inscrire en ligne

ARTICLE 1
– Participation
La participation est gratuite et ouverte à tous : 
habitants, commerçants et amoureux des fleurs de 
Nuits-Saint-Georges, Concoeur-et-Corboin. 
Les inscriptions se réalisent :
- à l’accueil de la Mairie (via le bulletin papier),
- ou directement en ligne sur www.ville-nuits-saint-georges.fr
La clôture des inscriptions est fixée au 4 juillet.

ARTICLE 2
– Catégories
Chaque participant ne peut concourir que dans une seule des catégories suivantes :
1. Jardin remarquable : pour les maisons avec jardin fleuri visible depuis la rue
2. Balcon ou rebord éclatant : pour les balcons, terrasses ou rebords de fenêtres
3. Commerce aux vitrines fleuries : pour les entreprises, boutiques, cafés, hôtels et
restaurants
Le jury peut également attribuer un coup de coeur de la ville.

ARTICLE 3
– Visites et jury
Le jury est composé d’élus, de membres des services municipaux et de passionnés de
jardinage. Les visites auront lieu début juillet depuis la voie publique, sans entrer dans les
propriétés. Chaque réalisation sera appréciée selon :
- l’harmonie des couleurs, la densité et la créativité
- la visibilité depuis la rue
- l’entretien et la propreté
- la durabilité et les pratiques écologiques

ARTICLE 4
– Prix et récompenses
Les lauréats seront invités à une cérémonie conviviale en septembre, avec remise de bons
cadeaux valables chez les commerçants nuitons.

ARTICLE 5
– Droit d’image et engagement
Les participants acceptent que leur aménagement puisse être 
photographié et valorisé dans les supports de communication de la Ville. 
Les lauréats d’un premier prix ne pourront pas se présenter 
dans la même catégorie l’année suivante, mais pourront participer 
au jury de l’édition suivante.
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